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M. Philippe Vigier et M. Zgainski

----------

ARTICLE 2

I. – À la première phrase de l’alinéa 8, substituer au mot :

« notamment » 

les mots : 

« d’un magistrat du siège de la Cour de cassation, ayant rang de président de chambre ou de 
conseiller, élu par ses pairs, d’un magistrat du parquet général de ladite cour, ayant rang de premier 
avocat général ou d’avocat général, élu par ses pairs, ».

II. – En conséquence, substituer aux deuxième et troisième phrases du même alinéa la phrase 
suivante : 

« Le collège est présidé par le magistrat du siège de la Cour de cassation, lorsqu’il évalue l’activité 
professionnelle d’un magistrat du siège, et par le magistrat du parquet général de ladite cour, 
lorsqu’il évalue l’activité professionnelle d’un magistrat du ministère public. »

III. − En conséquence, à la quatrième phrase dudit alinéa, supprimer les mots : 

« , dignité, impartialité, intégrité et probité ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

L’importance nouvelle accordée à l’évaluation des qualités gestionnaires des chefs de juridictions 
par le projet de loi incite à apporter un soin particulier à la composition du collège chargé de 
procéder à cette évaluation.

Cette préoccupation a poussé la commission des lois à adopter un amendement qui apporte de 
premières précisions utiles à la composition du collège d’évaluation. Cependant, comme l’a suggéré 
le Garde des sceaux au cours des débats en commission, il apparait nécessaire de retravailler cette 
composition.

Dans cette optique, le présent amendement permet:

- D’indiquer de façon précise comment sont désignés l’ensemble des magistrats participant au 
collège ;

- De fixer le nombre effectif des magistrats et des personnalités qualifiées

- De régler la question de la présidence du collège.

Par ailleurs, s’il est indispensable d’affirmer l’indépendance de chacun des membres du conseil 
d’évaluation, est-il pour autant nécessaire d’énumérer leurs qualités morales dont on suppose 
qu’elles ont été vérifiées par ceux qui les ont désignés ?


